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Justice : crime ou délit ?

 Selon leur degré de gravité, les infractions sont classées en trois groupes : les

contraventions (amendes de 38 € à 1 500 €), les délits (amendes à partir de 3 

750 € et/ou peines d’emprisonnement jusqu’à 10 ans) et les crimes (réclusion 

de 15 ans à perpétuité). 

1) Reliez les infractions au bon groupe.

Violences aggravées ■

Agression sexuelle ■ ■      Contraventions

Défaut de permis de chasse ■                                         ■       Délits

Homicide volontaire ■  ■      Crimes

Trafic de stupéfiants                  ■

Vol ■

Port d’arme ■

2)  Indiquez si les informations suivantes sont vraies ou fausses.

1/ Les délits sont jugés devant un tribunal de police.

□ Vrai
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Chapitre 8 - Quels sont les processus sociaux qui conduisent à 

la déviance ?

Questions sur la vidéo
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□ Faux

2/ Les crimes sont jugés par la Cour d’assise.

□ Vrai

□ Faux

3/ La correctionnalisation désigne la requalification des crimes en délit.

□ Vrai

□ Faux

4/ La correctionnalisation permet principalement d’organiser plus rapidement le 

procès, ce qui désengorge les tribunaux. 

□ Vrai

□ Faux
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